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Regeste
Refus de renouvellement d'une autorisation de s§jour | Droit de cité et droit des étrangers

Erwagungen

E.1
Lerecours est irrecevable.

E.2
Un émolument judiciaire de 200 fr. est mis ala charge du recourant.

E.3

Le présent arrét est communiqué en copie au recourant, al'Office cantonal de la population
et ala Commission cantonale de recours de police des étrangers du canton de Genéve.
Lausanne, le 15 mai 2007 Le président: La greffiére:
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